
50

FÉMININES

Chose rare malheureusement, la coo-
pérat ion entre l ’éducateur  et  le
médecin est pourtant essentielle

durant la grossesse d’une joueuse et
après l’accouchement. Établir en com-
mun un véritable programme de suivi
permet non seulement à celle-ci de parti-
ciper aux entraînements sans risque, mais
aussi de faciliter son retour sur les ter-

ra ins. Ca r, con t ra i r ement  aux  idées
reçues, il est possible de continuer à jouer
au foot durant les quatre premiers mois
de gestation, voire qua-
t re  mo i s  e t  demi  s i  l a
joueuse  es t  en  bonne
s a n t é ,  n e  p r é s e n t e
aucune contre-indica-
t i o n  à  l a  p r a t i q u e  d u
sport (voir par ailleurs), ni aucune ano-
m a l i e  a u  n i v e a u  d e  s a  g r o s s e s s e .
Attention, ceci n’est valable que pour les

séances  d ’ en t ra înement !  En  e f f e t ,
soyons clairs, les matches sont interdits
puisqu’ils représentent des situations à

for ts  r i sques  t rauma-
t i q u e s .  L e s  c h o c s  e n
foo tba l l  son t  pa r fo i s
rudes et l'on peut rece-
voir  un bal lon dans le
ventre… Ceci étant, la

poursuite de l’entraînement dans le cadre
d'une grossesse n’est pas exempt de pré-
cautions à prendre. En tant qu’éducateur,
posez-vous les bonnes questions. Quel
est le niveau sportif de la joueuse et son
état de forme ? Evolue-t-elle à un niveau
national, régional, ou départemental ?
En fonction de cela, il s’agit de respec-
ter la dose d’entraînements hebdoma-
daire habituelle et de veiller à mesurer
la capacité d’adaptation de la joueuse à
l ’ e f f o r t .  E n  e f f e t ,  u n e  f o o t b a l l e u s e
e n c e i n t e  m o b i l i s e  b e a u c o u p  p l u s
 d’énergie que d’ordinaire. Les besoins
énergétiques de son activité sportive
s'ajoutant à ceux nécessaires au bon
déroulement de la croissance foetale. Par
 conséquent, faites en sorte qu’elle ne
dépasse pas 60% de sa VO2 max lors des
séances d’entretien  cardio-vasculaire
qu’il faudra privilégier. L’entretien liga-
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Recommandations
et précautions. 
Faut-il stopper toute
activité physique
durant la grossesse ?
Quand reprendre 
une fois l’accouche-
ment passé ? Voici les
réponses aux ques-
tions que vos joueuses
peuvent se poser et
auxquelles vous devez 
pouvoir répondre. 

Joueuses enceintes :  

Arrêt du sport intensif en cas de maladies, en particulier le diabète et l’hy-
pertension. Mais une activité modérée reste recommandée...

Lorsque le fœtus se présente en position du siège (sa tête reste dans la partie
haute de l’utérus), le risque d’accouchement prématuré est réel.

En cas de placenta bas inséré, arrêt impératif. Cette situation provoque des
 saignements qui aboutissent à des hémorragies gravissimes. De plus, comme le
 placenta est très bas, il est un obstacle à la sortie du bébé. 

Une grossesse multiple (jumeaux, triplés...) est incompatible avec la pratique
sportive intensive.

En cas d'anomalie de croissance du foetus (trop petit...) ou de menace d'accou-
chement prématuré (apparition de contractions de l'utérus).

Les contre indications

Une femme peut jouer
au foot durant 

les 4 mois premiers de
grossesse, mais…
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mentaire, voire le renforcement muscu-
laire, ainsi que des situations d’entraî-
nement sans opposition
(pour éviter les chocs)
et des exercices de laté-
ralité, sont aussi auto-
r i s é s.  Pa r  a i l l e u r s,  l a
joueuse devra mainte-
ni r  un poids équi l ibré
durant la grossesse, et
donc faire attention à
son régime alimentaire et énergétique.
C'est le fondement essentiel de la pro-
tect ion du foetus et l 'assurance d'un
poids de naissance normal. À noter qu’à
partir du 2e trimestre de gestation, il est
essentiel de corréler l’entraînement à la
surveillance de l’évolution du fœtus. En
cas d’anomalie constatée, il faut impéra-
tivement stopper toute activité physique.
Notez qu'après 33 ou 34 semaines, le
sport à haute intensité est à proscrire. Il
faut ralentir le rythme et opter pour d’au-
tres pratiques (voir encadré). Une fois

l’enfant mis au monde, le retour à l’en-
traînement, puis à la compétit ion, va

dépendre du type d’ac-
couchement subi. Si on
a affaire à un enfante-
ment s imple, par  voie
basse, qu’il n’y a pas eu
d ’ é p i s i o t o m i e  o u  d e
c é s a r i e n n e ,  i l  f a u t
compter trois à quatre
semaines de récupéra-

tion, phase d’élimination physiologique
naturelle des hormones qui ont servi à

la grossesse et à l’accouchement. À par-
t i r  de  s i x  sema ines, l a  joueuse  peut
recommencer à courir, puis retrouver la
compétition progressivement, comme
cela se fait avec tout sportif blessé qui
fait son retour sur les terrains. Le délai de
cicatrisation d'une épisiotomie est d'en-
viron 3 semaines alors que celui d'une
césarienne est de 4 semaines. Ce n'est
que s'il n'y a pas de retard ni de compli-
cations (abcès, hématomes, désunins de
cicatrice...) que la repise progressive des
exercices est programmée.  ■

En cas d'accouchement
par voie basse et sans

complication, il est 
possible de reprendre 

la course après 
6 semaines

A ce stade de la grossesse, il est conseillé d'arrêter l’entraînement intensif. Toutefois,
il est possible de continuer à s’entretenir à raison de 20 à 30 minutes d’exercices par
jour. Plusieurs activités sont recommandées. À une période où le poids et le volume du
ventre restent relativement stables, les joueuses peuvent faire du vélo d’apparte-
ment, tant que le centre de gravité n’est pas trop bas. La marche à pied permet égale-
ment de solliciter les fonctions cardio-vasculaires et ligamentaires. Enfin, la natation
et notamment la nage sur le dos sont sans doute ce qu'il y a de mieux pour une
joueuse enceinte ayant la volonté de garder la forme.

Quelles activités à partir du 6e mois ?

    ce qu’il faut savoir

Séverine CREUZET, 30 ans lors de sa première gros-
sesse. Joueuse au FC Lyon puis à l’Olympique Lyonnais
- niveau national. "C’est à l’issue de l’échographie du 3e
mois que j’ai arrêté l’entraînement et la compétition, suite
aux conseils du médecin. On sait, en effet, que les chocs au
ventre peuvent être dangereux. Jusqu’au 7e mois, je me suis
entretenue en faisant du vélo. Suite à l’accouchement par épi-
siotomie, j’ai attendu un mois avant de reprendre les footings.
Deux semaines après, je retrouvais la compétition, soit un peu
plus vite que prévu. J’ai dû perdre pas mal de poids avant de
reprendre, mais on peut aisément revenir à partir du moment
où la motivation est au rendez-vous".

Gaëlle MULTON, 23 ans lors de sa première grossesse.
Joueuse à Meythet - niveau départemental. "J’ai joué
au foot, matches compris, jusqu’au terme du 5e mois. Ce n’est
apparemment pas vivement conseillé, mais je ne me suis pas
vraiment posée de questions à partir du moment où j’étais
bien physiquement. J'ai arrêté toute activité sportive lorsque

j'ai entamé mon sixième mois de grossesse. Après l’accou-
chement, ma gynécologue m’a conseillé de ne pas reprendre
avant deux, voire trois mois, période nécessaire à la reforma-
tion de la ceinture abdominale. Après ma deuxième grossesse,
j’ai patienté plusieurs années avant de pouvoir rejouer au
foot. Aujourd’hui, je tape à nouveau dans le ballon ! Je peux
donc témoigner du fait que grossesse et football ne sont pas
incompatibles".

Marie Noëlle FOING, 33 ans lors de sa première gros-
sesse. Joueuse à Ambilly - niveau régional et national.
"Mis à part du ski, je n’ai absolument pas fait de sport durant
ma grossesse. Je n’ai pas été conseillée par tel ou tel médecin,
mais j’ai simplement estimé que c’était mieux ainsi. Il vaut
mieux s’arrêter, on ne sait jamais. Après l’accouchement, je
n’ai pas repris le foot au cours des années qui ont suivi. Mais
aujourd’hui, je pratique à nouveau. Ce n’est pas parce que
vous avez eu un enfant que vous ne pouvez plus jamais jouer au
foot. La preuve…".

TEMOIGNAGES

"Avec un peu de motivation, on reprend facilement…"


